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ISO 81654:1992(F) 

Avant-propos 

LT30 (Organisation internationale de normalisation) est une fédération 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres 
de I’ISO). L’élaboration, des Normes internationales est en général 
confiée aux comités techniques de I’ISO. Chaque comité membre inté- 
ressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique créé 
à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec I’ISO participent également aux tra- 
vaux. L’ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique 
internationale (CH) en ce qui concerne la normalisation électrotech- 
nique. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techni- 
ques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication 
comme Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins 
des comités membres votants. 

La Norme internationale ISO 8165-1 a été élaborée par le comité tech- 
nique ISO/TC 147, Qualité de l’eau, sous-comité SC 2, Méthodes physi- 
ques, chimiques et biochimiques. 

L’ISO 8165 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre gé- 
néral Qualité de l’eau - Dosage des phénols monovalents sélectionnés: 

- Partie 1: Méthode par chromatographie 
enrichissement pa r extraction 

en phase gazeuse après 

- Partie 2: Méthode après dérivatisation au pentaf7uorobenzoyl bro- 
mure 
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